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MÉTHANISATION EN RHÔNE-ALPES 
LETTRE D’INFORMATION N°2 

Septembre 2008 
 
Cette lettre d’information concerne le biogaz et la méthanisation en Rhône-Alpes.  
Elle traite principalement de la méthanisation agricole au sens large, mais pourra concerner les autres 
secteurs (STEP, collectivité et CET). Elle est publiée tous les 4 mois dans le cadre du projet Biogas 
Regions soutenu par la Commission Européenne, la Région Rhône-Alpes et l’ADEME. 
N’hésitez pas à la faire circuler. 
 
Pour vous inscrire : www.biogazrhonealpes.org/abonnez_vous.php 
Pour vous désinscrire :   www.biogazrhonealpes.org/desabonnez_vous.php 
 
Toutes les lettres sont consultables sur le site :  www.biogazrhonealpes.org 
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 L’ADEME organise une journée technique : "Réussir un projet de méthanisation des déchets 
ménagers, agricoles, industriels : points clés" qui se déroulera le 7 octobre 2008 à Paris. COMPLET 
 
En savoir plus :   http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?id=54717&ref=17205&p1=1&p2= 

 L’institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS) a publié un rapport intitulé  
« Etude des risques liés à l’exploitation des méthaniseurs agricoles » 
 
En savoir plus :    http://www.ineris.fr/index.php?module=doc&action=getDoc&id_doc_object=3451 

 L’ADEME publie le guide juridique et réglementaire « Méthanisation et compostage »  
 
En savoir plus :   http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15558 
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Un premier comité consultatif s’est réuni le 20 juin 2008.  
 
Son objet est de valider et porter une stratégie et un plan 
d’action pour la méthanisation en Rhône-Alpes. Plus de 
20 personnes étaient présentes : animateurs de terrain 
acteurs économiques, banques, collectivités… 
Après une présentation de l’état de la filière et des 
potentiels, des axes stratégiques et des objectifs ont été 
présentés et soumis à discussion. Prochaine étape : la 
validation des axes stratégiques et la définition du plan 
d’actions. 
Contact :  valerie.borroni@raee.org 
www.biogazrhonealpes.org 
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DOMAIX Energie est basée en Rhône-Alpes à Albens (74) entre Chambéry et Annecy. Grâce à ses 8 
collaborateurs, elle  étudie, conçoit, réalise, installe et assure un suivi biologique des unités de 
méthanisation agricole. 
 
DOMAIX Energie représente WELTEC Biopower. Cette société Allemande fabrique elle-même les 
composants mécaniques et informatiques des unités de méthanisation qu’elle commercialise. Cela lui 
permet de se porter garante de la qualité de ses produits. Aujourd'hui, 220 installations sont en activité en 
Europe et dans le monde. 
 
Un suivi biologique transmis au centre de contrôle par modem, permet une optimisation de la production 
en méthane de l’installation et une garantie de revenu sur le long terme. 
 
Contact : Emile FAVETTO, directeur, 04 79 54 39 13 ou 06 14 73 38 46, domaix-energie@orange.fr 
 
En savoir plus :  www.domaix-energie.com 
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STRABAG Installations pour l'Environnement conçoit, réalise et met en service des installations 
de méthanisation des déchets organiques issus aussi bien des collectivités, que de l'industrie ou 
de l'agriculture.  
 
STRABAG propose une technologie de digestion sèche et une technologie de digestion  liquide, toutes 
deux éprouvées sur de nombreuses installations en fonctionnement (près de 40 installations de 
méthanisation de taille industrielle réalisées à ce jour pour une capacité totale installée de plus de 1,5 
millions de tonnes). 
 
En France, STRABAG (anciennement Linde-KCA Environnement) a réalisé le Centre de Valorisation de 
la Communauté Urbaine de Lille traitant 60'000 t/an de biodéchets en méthanisation (digestion sèche) et 
épurant le biogaz produit pour une valorisation en GNV (biogaz-carburant pour la flotte de bus urbains) 
ou pour injection dans le réseau. 
 
STRABAG aura le plaisir de vous accueillir sur son stand à Pollutec Lyon du 2 au 5 décembre (Hall 3, 
allée AB, stand 157). 
 
La direction commerciale de STRABAG en France est basée à Champagne au Mont D’or, près de Lyon 
(69) 
 
Contact : Laurent LEFORT,  04 37 49 13 08 ou 06 84 77 82 97, laurent.lefort@strabag.com 
 
En savoir plus :   www.strabag-umweltanlagen.com 
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Ce réseau régional rassemble les 11 « Espaces Info Energie » (EIE) de la 
Région Rhône-Alpes. 
En savoir plus :   www.iera.fr 
 
Ces organismes répartis sur l’ensemble du territoire, sont spécialisés dans le 
domaine de l’énergie.  
Ils mettent à disposition de tous les publics leurs compétences pour sensibiliser, 
informer, former  et accompagner les initiatives et projets locaux, notamment 
dans les domaines de l’efficacité énergétique et de l’utilisation des énergies 

renouvelables. 
 
Ce sont ainsi plus de 120 professionnels qui agissent quotidiennement en apportant des informations et 
conseils neutres, objectifs et indépendants. 
 
La méthanisation est un enjeu important aussi bien en terme de gestion des effluents organiques, avec 
une production de biogaz, synonyme de chaleur et d’électricité mais aussi fédérateur des différents 
acteurs locaux que sont les exploitants agricoles, les industries agro alimentaires et les collectivités. 
 
Plusieurs projets de méthanisation sont accompagnés par les EIE des départements concernés. 
 
Hélianthe, Espace Info Energie du département de l’Ain, est référant régional du IERA sur le thème 
biogaz / biocarburant. 
 
En savoir plus  : Sylvain BRUNIER, s.brunier@helianthe.org 
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Trame a organisé les 2 et 3 octobre une formation pour aider les agriculteurs à piloter leur démarche de 
demande d’autorisation au titre de la réglementation sur les ICPE (Installation Classée pour la Protection 
de l'Environnement). 
 
En savoir plus :  Luc Meinrad (01.44.95.08.14 / l.meinrad@trame.org ) ou Virginie Wawrzyniak 
(03.81.54.71.78/ v.wawrzyniak@trame.org )  
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 Pages du site de l’ADEME, dédiées à la méthanisation   
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=15555 
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Une étape cruciale dans un projet de méthanisation est la recherche de co-produits qui permettront de 
rendre votre installation performante et surtout rentable... A noter dans ce registre le lancement à 
l'initiative de Coop de France Rhône Alpes Auvergne et de l'ARIA Rhône Alpes de BourseOrga, d’une 
bourse spécifique pour les déchets organiques dont l'objet est de proposer un outil de publication 
d'annonce où producteurs de déchets et "valorisateurs" potentiels peuvent se rencontrer...  
 
En savoir plus :   http://bourseorga.coop  
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Elle concerne la méthanisation des fumiers. Deux installations fonctionnent en France sur cette 
technique. Les fumiers sont entreposés par les engins de ferme dans des fermenteurs puis ressortis 
après digestion. Il est nécessaire d’avoir plusieurs fermenteurs qui vont fonctionner en décalage pour 
garantir une production en continu de biogaz. Cette technique est la moins développée en Europe avec 
une cinquantaine de réalisations (contre 4 000 unités basées sur une méthanisation par voie humide). 
Plusieurs constructeurs sont positionnés sur ce marché.  
Le réseau Trame a réalisé une synthèse bibliographique. L’ADEME a réalisé la traduction d’une étude 
Allemande et Rhônalpénergie-Environnement en a fait une synthèse. 
 
En savoir plus :  www.biogazrhonealpes.org 
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Le GAEC du Bois Joly, à la Verrie (Vendée), a mis 
en service son unité de méthanisation début avril 
2008. 
L’unité valorise près de 1 200 tonnes de fumier 
(bovin, avicole et cunicole) et 200 tonnes de lisier 
qui permettent la production de 130 000 m3 /an de 
biogaz. Le biogaz est valorisé par un moteur de 
cogénération de 30 kW électrique, qui produit 
annuellement 200 MWh électrique (consommation 
de 70 foyers) et 400 MWh (consommation de 20 
foyers). 
Le digestat est épandu sur les terres de 
l’exploitation et sur une partie de celles du voisin 
(qui fournit 500 t de fumier). Les jus de process 
sont collectés et stockés avant d’être utilisés 
comme amendements sur les terres ; en été, 

durant le stockage, les jus produisent du biogaz qui est aussi valorisé. 
L’unité de méthanisation du Bois Joly bénéficie d’un suivi financé par l’ADEME.  
Légende de la photo : fermenteur en court de vidange (à gauche), fermenteur fermé (à droite) en cours 
de digestion, la bâche gonflée atteste de la production de biogaz. Une fiche de présentation de l’unité est 
disponible sur www.biogazrhonealpes.org 
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Le sorgho Biomasse H 133 est une plante annuelle qui possède un 
métabolisme de « type C4 », lui conférant une forte efficacité 
photosynthétique (captation du gaz carbonique et transformation de ce 
gaz en matière organique), un haut niveau d’utilisation de l’azote et une 
excellente valorisation de l’eau.  
Le sorgho Biomasse H 133 aura un développement important, aussi 
bien aérien (végétation) que souterrain (système racinaire). 
Ces caractéristiques lui permettent : 

�  de produire un maximum de masse végétale en un minimum de 
temps (90 à 120 jours), durant la période estivale, 

�  de pouvoir être cultivé sur tout type de terrains, 
�  de ne pas (ou peu) avoir besoin de fertilisants, 
�  de ne pas (ou peu) avoir besoin de désherbage, 
�  de ne pas (ou peu) avoir besoin d’irrigation, 
�  de pouvoir être cultivé en intercultures après des céréales 

d’hiver, 
�  d’avoir un potentiel de dépollution des sols 

�  d’avoir un potentiel de production important (10 à 15 tonnes de matière sèche en intercultures, et 
15 à 25 tonnes en cultures principales), 

�  d’avoir un excellent potentiel méthanogène. 
Toutes ces qualités ainsi que sa souplesse d'utilisation en font un acteur incontournable de la production 
de biomasse. 
Contact : 03 89 21 73 64  ou 06 75 07 03 31 , info@energreen-develop.com  
 
En savoir plus :   www.energreen-develop.com 
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Pour répondre à un besoin de matière organique pour des projets de méthanisation, la chambre 
d’agriculture de la Drôme, accompagnée de ses partenaires, suit un essai de sorgho biomasse (H 133) 
en culture intermédiaire entre blé et maïs.  
La culture, semée en juillet devrait être ensilée en octobre. L’objectif de l’essai est de vérifier le potentiel 
de rendement de cette culture dérobée en fonction d’un mode de semis (direct, après déchaumage, 
après labour) et d’un niveau de fertilisation (50 et 80 unités d’azote).  
Les enjeux de cette technique sont : non-concurrence de l’usage des sols entre alimentaire et énergie, 
fourniture d’un substrat de grand intérêt énergétique, couverture hivernale des sols, valorisation locale 
d’une culture habituellement à la charge des agriculteurs.  
 
La Communauté de Communes du Pays de Romans, engagée depuis de nombreuses années pour la 
protection de la nappe alimentant les captages d’eau potable, expérimente de son côté, l’utilisation du 
sorgho biomasse en culture piège à nitrate (zéro azote).  
 
Les résultats de ces deux essais seront croisés afin de trouver le meilleur équilibre entre production et 
protection des ressources.  
 
En savoir plus :    
Anne LE LEZ, chambre d’agriculture de la Drôme, alelez@drome.chambagri.fr.  
François ALBERT, Communauté de Communes du Pays de Romans, françois.albert@pays-roman.org. 
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Le contexte tarifaire de la revente d’électricité oblige le porteur d’un 
projet méthanisation à valoriser au maximum la chaleur produite par 
la cogénération. Pour des projets de taille importante, le réseau de 
chaleur (ou chauffage urbain) peut-être une solution durable.  
 
La cogénération produit de l’eau chaude 
aux environs de 90°C (à adapter selon 
les usagers), celle-ci  est véhiculée dans 
une canalisation enterrée à 50-80 cm de 
profondeur et posée sur un lit de sable. 
Ces réseaux sont des tuyaux pré-isolés 
qui peuvent être en acier, en 
Polyéthylène réticulé (PER)  ou en 
Polybutène. 
La canalisation alimentera l’ensemble 
des usagers selon leurs besoins, toute 
l’année (chauffage et eau chaude 
sanitaire) ou pour la saison de chauffe 

seulement. 
Les clients d’un réseau de chaleur sont multiples : collectivités, particuliers, entreprises avec pour chacun 
des besoins spécifiques. 
 
Un réseau peut coûter entre 250 € et 500 €/ml (fourniture+pose) selon la typologie de terrain et la taille 
du projet. C’est pour cela, qu’une optimisation est nécessaire. Par expérience, on établit un ratio de 
consommation de chaleur liée à la longueur du réseau afin de rentabiliser cet investissement : 2,5 à 3 
MWh /ml posé. 
 
La distribution de chaleur est de la compétence de la commune ou de l’EPCI qui en a reçu la 
compétence. Le porteur privé devra mobiliser la collectivité pour qu’elle réalise l’équipement. Pour des 
petits réseaux construits par l’agriculteur, il faudra obtenir une autorisation d’occupation du domaine 
public. 
 
En savoir plus  :  lionel.tricot@raee.org 
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Présentation des résultats du projet européen SUMMERHEAT qui avait pour objectif d’étudier la 
valorisation de la chaleur fatale d'été (issue des incinérateurs ou d’unités de cogénération) pour la 
production de froid via un réseau de chaleur.  
 
Lundi 24 novembre 2008,  de 14 h 00 à 18 h 00,  Salle Polyvalente de la Compagnie Parisienne de 
Chauffage Urbaine (CPCU) 52, Quai de la Rapée (proche Maison de la RATP) – 75 012 PARIS  
 
En savoir plus  : http://www.chaleurfraicheur.org 
 

Contact lettre : 

 

 
Rhônalpénergie-Environnement  
10 rue des Archers – 69002 Lyon  
Tél. : 04 78 37 29 14 – Fax. : 04 78 37 64 91 
Courriel : raee@raee.org – Internet : www.raee.org 

 


